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« Le fédéral nuit aux intérêts wallons»
GOUVERNEMENTS Paul Magnette n'épargne pas l'équipe Michel et le MR

~ Thalys, loyers,
intercommunales ...
C'est la « guerre
des gouvernements»
Michel et Magnette.
~ Au MR, on accuse
le PS de jouer la carte
« confédéraliste ».
~ Le ministre-président
wallon réplique.

ENTRETIEN _

Retour, avec le ministre-
président wallon, sur
l'accumulation des

contentieux entre les gouverne-
ments Magnette et Michel:
Thalys, saut d'index pour les
loyers, taxation des intercom-
munales, entre autres dossiers
qui Iachent et divisent ...

Au fédéral, au MR en particu-
lier, on remonte à la forma-
tion, en priorité, des gouver-
nements régionaux en juillet
2014 pour soutenir que votre
parti, le PS, joue la carte du
« confédéralisme », ce dont
témoignent encore, disent-ils,
vos prises de position actuel-
lement.
Nous ne faisons rien de confé-
déral !J'exerce les compétences
qui sont les miennes. Le gou-
vernement fédéral décide par
exemple d'un saut d'index, on
a des compétences en matière
de baux, eh bien, on décide de
ne pas indexer les loyers. En
cela, nous exerçons notre com-
pétence. Point.
Qu'on me dise quels actes
agressifS nous aurions posé à
l'égard du gouvernement wal-
lon? Aucun.
En revanche, le fédéral, lui, il
y va: en taxant les intercom-
munales, il taxe les com-
munes; en pratiquant le saut
d'index, il nous fait perdre des
moyens budgétaires; en sup-

primant le Thalys, il nous
prive d'un outil économique
extrêmement important. J'en
passe et des meilleures.
Beaucoup de mesures prises
par le gouvernement fédéral
vont à l'encontre des intérêts
de la Wallonie et c'est mon de-
voir en tant que ministre-pré-
sident de l'indiquer. Ce que je
fais aussi dans les lieux ap-
propriés, notamment les comi-
tés de concertation où se re-
trouvent les représentants de
t01f~esles entités, fédérale et fé-
derees.

Des comités de concertation
qui tournent à vide.
Pour le moment, le Premier
ministre se contente de
prendre acte d'une série de
points et de créer des groupes
de travail. Donc, il n'y a rien
qui avance.
J'ajoute ceci à ce propos: le co-
mité de concertation est nor-
malement le lieu où l'on règle
les problèmes, mais le Sénat
pourrait être, lui, un lieu voué
à la prévention - une réunion,
exceptionnelle, a eu lieu ven-
dredi à ce propos, au Sénat.
Prenez par exemple le fèrro-
viaire: voilà un sujet sur le-
quel les sénateurs pourraient
avoir une r4flexion portant à ,
très long terme, sur les intérêts
du pays, la façon dont la
SNCB peut aider au dévelop-
pement économique des Ré-
gions, etc.

Soit, mais, au fond, on revient
toujours au nœud du pro-
blème: des majorités aussi
antagonistes, entre le fédéral
et le sud du pays, peuvent-
elles coopérer?
On doit coopérer! J'ai des di-
vergences profondes avec les

orientations de ce gouverne-
ment mais je serai d'une totale
loyauté fédérale. Je vous l'ai
dit, je peux vous dresser une
liste de faits où, de manière

unilatérale, le gouvernement
fédéral prend des décisions
qui attentent aux intérêts de
la Wallonie, et j'attends tou-
jours qu'on me cite un fait, un
seul, par lequel la Wallonie
aurait nui aux intérêts du fé-
déral.

La thèse très répandue dans
votre parti: le gouvernement
fédéral ne sert pas les inté-
rêts de la Wallonie car en son
sein le MR ne résiste pas aux
partis flamands dominants.

Vous partagez?
Je ne fais pas de procès d'in-
tention, mais en tout cas, il y
a au minimum un manque de
vigilance et d'équilibre dans la
manière où, au sein du gou-
vernement fédéral, l'on défend
les intérêts des différentes Ré-
gions, et de la Wallonie singu-
lièrement. Depuis le début, je
dis au AfR: démon&e~nous
que vous allez défendre la
Wallonie et Bruxelles de ma-
nière équitable et équilibrée.
En attendant, je constate que
la Wallonie est mise en dijfi-
culté dans une série de dos-
siers. Nous en sommes là.•

Propos recueillis par
DAVID COPPI

PROPOSITION JEHOLET?

« Je suis ouvert au débat»
Pierre-Yves Jeholet, chef de groupe MR au
parlement wallon, avançait vendredi, dans
Le Soir, une « proposition de décret visant à
rendre incompatible la fonction de ministre
avec un mandat exécutif local ». Réaction
de Magnette, ministre-président et mayeur
empêché de Charleroi: « Le code de la dé-
mocratie locale organise le décumul - par
exemple, je ne peux pas participer aux délibé-
rations du collège -, et si l'on sectionne com-
plètement les fonctions, on aura des bourg-
mestres élus et empêchés qui vont recevoir un
investisseur, tenir une réunion dans un local
de l'Hôtel de ville, etc., cela sans normes. Ce
n'est pas bon, c'est ce qui se passait avant.
Mois je suis ouvert ou débat. »
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